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«  L’ arrivée d’un enfant, porteur de tous les espoirs du monde, c’est le surgissement du mystère, l’aube d’un nouveau destin » 
 

Un hiver comme dans le temps 
Les anciens disent que cet hiver est un 

véritable hiver, comme au bon vieux temps. En 
effet, il y a bien longtemps que la neige n’avait 
pas provoqué de congères aussi majestueuses. 

Le Pot de l’amitié 
Les feugeoises et feugeois étaient réunis 

en ce second samedi de janvier pour fêter la 
nouvelle année. 
Autour du Conseil Municipal, des Pompiers 
Volontaires et des membres du Comité des 
Fêtes, la population a rendu hommage aux 
disparus, souhaité un prompt rétablissement 
aux malades et devisé sur le passé récent et 
l’avenir incertain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A la découverte des grues cendrées 
Les baladeurs de novembre dernier ont eu 

la surprise d’apercevoir sur le chemin  une 
drôle de machine équipée d’un radar type 
marine, en vérité, il s’agissait d’un appareil 

chargé de compter les grues cendrées de 
passage au-dessus de notre village. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plantations du lotissement 
Lentement mais sûrement, l’aménagement 

végétal de l’Aube Romaine prend forme. 
L’entreprise Caccia a procédé, avant l’hiver, à 
des plantations diverses et variées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Déneigement de la commune 
Une épaisse couche de neige s’est abattue 

sur notre commune le dimanche 20 décembre 
dernier. A plusieurs endroits, le vent avait 
constitué des mini-congères. Claude et 
Stéphane Vandewalle se sont portés 
volontaires pour dégager les voies à l’aide d’une 
lame attelée à leur tracteur. 
Dans cette opération délicate, la lame a entamé 
la partie herbeuse du trottoir de la rue de 
l’Aube Romaine et, en conséquence, déposé des 
mottes de terre sur la chaussée. Des 
remerciements sont à adresser à Sébastien 
Carré qui a bien voulu débarrasser les dépôts 
végétaux 

De même, les « services techniques » de la 
commune ont retroussé leurs manches et 
déposé plus d’une tonne de sel aux endroits 
névralgiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Christ retrouve la paix 

Après les honneurs qui lui ont été rendus 
lors de l'exposition "Le Beau 16°" où il a été mis 
en valeur au sein de l'église St Jean du 18 avril 
au 25 octobre dernier, le Christ de Feuges a 
rejoint le Centre Artisanal de la Ferme 
d'Orangis à Ris Orangis où Madame Laurence 
Chicoineau, conservateur et restaurateur, a 
procédé  à une étude stratigraphique de 
l'oeuvre. Celle-ci, pratiquée en atelier sous 
loupe binoculaire, scalpel dans les creux des 
volumes et sur les zones abritées, a révélé la 
présence d’une jolie polychromie originale très 
dégradée et à l’état de traces, recouverte de 
deux repeints. La croix n’est pas d’origine.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C'est le 26 janvier que le Crucifix a 
quitté la région parisienne afin de retrouver la 
quiétude et le silence de l'église St Benoît . 
Les « services techniques » de la commune ont 
procédé avec mille précautions à sa remise en 
place. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Décès de Monsieur GRADASSI 

Monsieur Joseph GRADASSI, Conseiller 
Général du canton d’Arcis sur Aube, Président 
du Pays Plaine de Champagne est décédé le 
dimanche 14 février 2010. Ses obsèques se 
sont déroulés le vendredi 19 en présence 
d’une foule immense. 



Dernier voyage 
En tout début d’année, les usagers de la 

départementale 677 ont remarqué, en bas des 
voies blanches, une Twingo immatriculée dans 
l’Allier. Au fil des jours, cette voiture a été 
vandalisée pour terminer en épave. Les 
recherches entreprises n’ont pas permis de 
découvrir le propriétaire (à priori, faisant 
partie des gens du voyage). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A la demande de la mairie, Sébastien 
Carré a bien voulu en débarrasser le parking, 
déposant la carcasse à la carrière où elle 
attend son propriétaire. 

Le Chef de Corps en formation 
Eric VRIET, le Chef des Pompiers de la 

commune, a suivi plusieurs cessions de 
formation au Service Départemental 
d’Incendie. Nous pouvons le voir ici, en bas au 
centre, à la fin du stage de « Chef d’équipe 
incendie » qu’il a réussi comme les autres, 
pendant lequel les stagiaires ont participé aux 
interventions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coupes de printemps 
Comme vous l’avez certainement 

remarqué, les deux arbres ombrageant les 
domiciles de Mrs et Mmes POURILLE et 
BIENAIME, ont bénéficié chacun d’une coupe 
de printemps. Quelques semaines plus tard, 
c’est le chemin de Troyes qui a vu ses haies 
réduite fortement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des manœuvres au mois d’avril 

Le 3ème RIMA sera en manœuvres dans 
notre commune début avril et en particulier 
les nuits des 12 et 13 . C’est un effectif 
d’environ 100 militaires qui logeront dans la 
grange à « Nono ». Une dizaine de véhicules 
stationneront donc à proximité. 

Tentative de vol 

En pleine nuit, vers 4h du matin, des 
individus ont tenté de voler le véhicule de 
Jean-Marc BIENAIME. Après avoir brisé une 
vitre de côté et le neyman, ils l’ont poussé en 
marche arrière afin de le faire démarrer. Le 
véhicule a finalement échoué à proximité de 
l’église 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Téléthon 
A l’occasion du Téléthon 2009, nous avons 

eu le plaisir d’accueillir le départ de la 
randonnée « Automobiles Anciennes ». 
Plus de 60 véhicules de toutes les époques ont 
rejoint la mairie de Feuges, où les participants 
ont apprécié un petit déjeuner offert par la 
commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 sonneurs de trompes de chasse en 
répétition dans l’église 

Quelques amateurs de cor de chasse ont 
répété leurs gammes vendredi 12 février vers 
20h. Il s’agissait de la renaissance d’un groupe 
qui a souhaité reprendre pieds à Feuges. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les stigmates de la tempête du 28 février. 

L'abri à chevaux n'a pas résisté au vent 
violent et a quitté ses bases. 

Sous l’impulsion d’Eric VRIET, Chef de 
Corps, l’ensemble des pompiers volontaires a 
quadrillé le village en milieu de journée. Peu de 
dégâts constatés. Ils ont cessé la surveillance 
vers 14h30, en fin d’alerte. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un sanglier qui termine sa vie au bord de la 

route 

A la tombée de la nuit, sur la RD15 à 
hauteur de la compostière, un automobiliste a 
eu la malchance de croiser un sanglier d’une 
trentaine de kilos. L’auto en a gardé des 
séquelles et l’animal a terminé dans la cuisine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Incendie d’une voiture 
Le 21 décembre 2009, alertés par le 

SDIS (Service Départemental d’Incendie et 
de Secours), les 2 Eric (Vriet et Dagnaud) se 
sont rendus au rond-point de l’autoroute de 
Charmont et sont intervenus sur l’incendie 
d’un véhicule particulier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Communauté de Communes 

Petite Enfance 

La compétence petite enfance a été 
transmise à la Communauté de Communes. 
Trouver une solution d’accueil pour les enfants 
de moins de 4 ans n’est pas chose facile. Un 
questionnaire a été diffusé dans toutes les 
boîtes aux lettres des 16 communes de 
l’Intercommunalité par l’association Dix de 
Cœur. Nous rappelons qu’un projet d’accueil 
social et éducatif ne pourra aboutir que si le 
nombre de retour de ces questionnaires est 
suffisant. Votre mobilisation est indispensable 
pour que notre Communauté de Communes 
Seine-Melda-Côteaux puisse intervenir. 

Site internet : www.ccsmc.fr 

Journée sportive 
L’organisation d’une journée sportive et 

festive sur la voie verte, de Barberey à Méry, 
est à l’étude au niveau du Pays Seine Melda 
Côteaux. Des informations vous seront 
communiquées ultérieurement sur cet 
évènement qui devrait avoir lieu au mois de 
septembre. 

Comité des Fêtes 

Soirée orientale 
Le couscous avec ses pâtisseries orientales 

et son thé à la menthe ont été très appréciés 
par tous lors du dîner du 20 mars. 
Malheureusement la salle des fêtes était trop 
petite pour accueillir tous les convives. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exposition photos 
L’exposition de photos des 14 et 21 mars 
organisée pour les 20 ans du Comité des Fêtes 
de Feuges a eu un bon succès. Elle a permis de 
se remémorer de bons moments de festivités 
passés ensemble ainsi que de découvrir l’ancien 
Feuges et ses écoliers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Location du cours de tennis 

La location annuelle 2010 est de 10 € 
Les tennismen qui désirent profiter du cours 
de tennis sont invités à retirer une clef. 
S’adresser à : 
Vincent SAUTRIOT tel. 06 80 31 87 27 
11 rue de l’Aube Romaine 
ou 
Emmanuel EMONET tél. 03 25 41 03 42 
10 rue de l’Abbé de l’Épée 
 

Dates à retenir 

Les messes à Feuges : 

samedi 29 mai à 19h 
dimanche 25 juillet à 11h 
samedi 21 août à 19h 
dimanche 17 octobre à 9h30 

Concert : 
La Lyre Vendeuvroise, l’orchestre 

harmonique qui a joué le jour de l’inauguration 
de notre église, donnera un concert de 
musique profane et religieuse le samedi 17 
avril à 20h30. 
 
 



Le Canton d’Arcis sur Aube à 
travers les âges 

Voyage en arrière, le temps de la lecture 
de cette délibération prise dans une commune 
du canton, qui à l’époque était encore un 
arrondissement. Il y a plus de 120 ans, Les 
débats autour des réformes étaient déjà 
fournis. 

 

L’an mil huit cent quatre vingt sept, le L’an mil huit cent quatre vingt sept, le L’an mil huit cent quatre vingt sept, le L’an mil huit cent quatre vingt sept, le 
28 janvier, le Conseil Municipal de la 28 janvier, le Conseil Municipal de la 28 janvier, le Conseil Municipal de la 28 janvier, le Conseil Municipal de la 
CommuneCommuneCommuneCommune d’Aubeterre  d’Aubeterre  d’Aubeterre  d’Aubeterre s’est réuni en s’est réuni en s’est réuni en s’est réuni en 
séance extrséance extrséance extrséance extraordinaire sous la préaordinaire sous la préaordinaire sous la préaordinaire sous la présidence du sidence du sidence du sidence du 
Maire.Maire.Maire.Maire.    
Mr le Maire expose que la Mr le Maire expose que la Mr le Maire expose que la Mr le Maire expose que la suppression de suppression de suppression de suppression de 
lalalala sous préfecture d’Arcis sur Aube est  sous préfecture d’Arcis sur Aube est  sous préfecture d’Arcis sur Aube est  sous préfecture d’Arcis sur Aube est 
comprise dans le projet que Mr le comprise dans le projet que Mr le comprise dans le projet que Mr le comprise dans le projet que Mr le 
Président du Conseil vient de déposer sur Président du Conseil vient de déposer sur Président du Conseil vient de déposer sur Président du Conseil vient de déposer sur 
le bureau de la Chambre des Députés.le bureau de la Chambre des Députés.le bureau de la Chambre des Députés.le bureau de la Chambre des Députés.    
Cette suppression devant infailliblement Cette suppression devant infailliblement Cette suppression devant infailliblement Cette suppression devant infailliblement 
amener un trouble administratif et amener un trouble administratif et amener un trouble administratif et amener un trouble administratif et 
commercial dans l’arrondissemcommercial dans l’arrondissemcommercial dans l’arrondissemcommercial dans l’arrondissement entier a ent entier a ent entier a ent entier a 
pensé qu’il y avait lieu de s’pensé qu’il y avait lieu de s’pensé qu’il y avait lieu de s’pensé qu’il y avait lieu de s’adresser à adresser à adresser à adresser à 
llll’autorité supérieure pour le maintenir ’autorité supérieure pour le maintenir ’autorité supérieure pour le maintenir ’autorité supérieure pour le maintenir 
dans la Pdans la Pdans la Pdans la Préfecture.réfecture.réfecture.réfecture.    

Considérant en Considérant en Considérant en Considérant en effet que la suppression effet que la suppression effet que la suppression effet que la suppression 
dont il s’agit amènerait des résultats dont il s’agit amènerait des résultats dont il s’agit amènerait des résultats dont il s’agit amènerait des résultats 
désastreux pour le commerce de désastreux pour le commerce de désastreux pour le commerce de désastreux pour le commerce de 
l’arrondissement déjà si éprouvél’arrondissement déjà si éprouvél’arrondissement déjà si éprouvél’arrondissement déjà si éprouvé depuis  depuis  depuis  depuis 
quelques annéesquelques annéesquelques annéesquelques années    ;;;;    

Que toutes les communes de Que toutes les communes de Que toutes les communes de Que toutes les communes de 
l’arrondissement sont plus rapprochées l’arrondissement sont plus rapprochées l’arrondissement sont plus rapprochées l’arrondissement sont plus rapprochées 
au chef lieu actuel qu’à un autre chef lieu au chef lieu actuel qu’à un autre chef lieu au chef lieu actuel qu’à un autre chef lieu au chef lieu actuel qu’à un autre chef lieu 
futur quelconquefutur quelconquefutur quelconquefutur quelconque    ;;;;    
Que pour beaucoup de personnes, il serait Que pour beaucoup de personnes, il serait Que pour beaucoup de personnes, il serait Que pour beaucoup de personnes, il serait 
difficile et onéreux de se rendre à ce chef difficile et onéreux de se rendre à ce chef difficile et onéreux de se rendre à ce chef difficile et onéreux de se rendre à ce chef 
lieu futur, vu lieu futur, vu lieu futur, vu lieu futur, vu l’état actuel des l’état actuel des l’état actuel des l’état actuel des 
communicationscommunicationscommunicationscommunications    ;;;;    
Que l’arrondissement d’Arcis est très Que l’arrondissement d’Arcis est très Que l’arrondissement d’Arcis est très Que l’arrondissement d’Arcis est très 
étenduétenduétenduétendu    et possède un grand nombre de et possède un grand nombre de et possède un grand nombre de et possède un grand nombre de 
communescommunescommunescommunes    ;;;;    
Que la commune d’Aubeterre, en Que la commune d’Aubeterre, en Que la commune d’Aubeterre, en Que la commune d’Aubeterre, en 
particulier, vu sa position a un intérêt particulier, vu sa position a un intérêt particulier, vu sa position a un intérêt particulier, vu sa position a un intérêt 
qu’aucun changement n’ait lieuqu’aucun changement n’ait lieuqu’aucun changement n’ait lieuqu’aucun changement n’ait lieu    ;;;;    

A l’unanimité, les membres préA l’unanimité, les membres préA l’unanimité, les membres préA l’unanimité, les membres présents, sents, sents, sents, 
protestent contre la réunion de protestent contre la réunion de protestent contre la réunion de protestent contre la réunion de 
l’arrondissement d’Arcis aux autres l’arrondissement d’Arcis aux autres l’arrondissement d’Arcis aux autres l’arrondissement d’Arcis aux autres 
arrondissements limitrophes.arrondissements limitrophes.arrondissements limitrophes.arrondissements limitrophes.    

Fait et délibéré à Aubeterre, le 28 Fait et délibéré à Aubeterre, le 28 Fait et délibéré à Aubeterre, le 28 Fait et délibéré à Aubeterre, le 28 
janvier de l’an 1887.janvier de l’an 1887.janvier de l’an 1887.janvier de l’an 1887.    
 

 

 

 

 

Nous vous rappelons les horaires d’ouverture 
du secrétariat de mairie : 

Le lundi de 10h à 12h 
Le mardi de 10h à 12h30 

Le mercredi de 9h30 à 11h30 
Le jeudi de 15h à 17h 


